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Introduction 

Le représentant du CC EOS n’a pas pu participer à la réunion du conseil consultatif de l’AECP en 

raison d’une grève aérienne imprévue. Le secrétariat a essayé de trouver un remplaçant mais 

personne n’était disponible dans un délai si court. Les représentants des autres conseils consultatifs 

ont participé à la réunion ainsi que plusieurs représentants de l’agence européenne de contrôle des 

pêches (AECP).  

 

Notes de la réunion 

1. Présentation et situation des conseils consultatifs (CC) 

Au cours de la réunion, le représentant de chaque CC a présenté les points pertinents à sa zone. Les 

représentants du CC Pel et du CC MAC ont soulevé des points relatifs aux conditions de travail à bord 

eu égard aux pays tiers. Le représentant du CC MAC a expliqué qu’ils pensent avoir une 

manifestation parallèle pendant la réunion du comité sur la pêche des organisations pour 

l’alimentation et l’agriculture afin de les sensibiliser à ce problème. Les états membres sont 

encouragés à ratifier la convention de l’organisation internationale du travail dans le secteur de la 

pêche N° 188 (2007). 

Le représentant du CC Pel a soulevé des questions relatives à la stratégie de gestion du chinchard 

sud (zone IX), au rôle de l’AECP, au plan de reconstitution du hareng dans les zones VIIa, VIIb et VIIc, 

et à la stratégie de reconstitution du chinchard occidental. 

L’AECP a informé les participants du projet grammes-taille du programme de déploiement commun. 

En raison du faible nombre d’inspections en mer et sur terre, les résultats ne sont pas très 

encourageants à ce jour. Il a été demandé au secteur de la pêche de se montrer plus proactif en 

matière de données grammes-taille. 
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Les représentants des CC Pel, CC mer du Nord et CC mer baltique ont exprimé des préoccupations 

relatives à l’obligation de débarquement et ont précisé qu’ils tentent d’identifier les problèmes qui 

risquent de se poser, afin d’atténuer l’impact. 

L’AECP a répondu que depuis le début de la mise en œuvre de l’obligation de débarquement, ses 

plus grands efforts ont visé à recueillir des données sur les captures et les engins. Pour cette raison, 

le dernier projet opérations de pêche a été lancé et a marché assez bien en mer baltique, car il n’y a 

pas autant d’espèces dans la zone et il n’y a pas de problèmes d’écrémage. L’AECP a informé les 

participants qu’une analyse approfondie est en cours sur l’évaluation des risques de fausse 

déclaration du hareng et du sprat. 

Le représentant du CC mer du Nord a mentionné les incertitudes qui demeurent eu égard au Brexit, 

et il a recommandé une future coopération entre la Norvège, le Royaume-Uni et l’UE sur la science, 

la gestion et le contrôle. Une structure de gestion post Brexit est nécessaire car son contrat avec la 

Commission prend fin en décembre 2019. 

2. Procès verbal annuel de l’AECP pour 2017 et documents de programmation 

L’AECP a présenté les principaux faits et chiffres du procès verbal annuel de l’AECP de 2017 et la 

situation eu égard aux documents de programmation pour 2018 et du document de programmation 

pour 2019. Les trois principaux piliers des activités opérationnelles ont été présentés : 

- Coordination des opérations 

- Planning et évaluation 

- Assistance et expertise 

 

4. Rotation des représentants de conseil consultatif au conseil d’administration de l’AECP  

Le président a présenté le système de rotation annuelle convenu par les représentants des CC. Le 

représentant du CC Sud prendra le relais du CC EOS au conseil d’administration à compter du 2 mars 

2018 jusqu’au 1er mars 2019. Suppléant le CC pour la mer Baltique  

 

Compte-tenu des nouveaux CC, il a été demandé aux participants si les CC avaient des propositions 

eu égard au système de nomination actuel. Le représentant du CC pour la mer Méditerranée a dit 

qu’une solution possible pourrait être de commencer à les inclure dès l’année de création. Le 

président a proposé de formaliser et de faire une proposition à l’AECP. 

 

Conclusions et actions 

Le communiqué de presse de l’AECP avec les conclusions de la réunion peut être consulté sur le lien 

suivant : https://www.l’AECP .europa.eu/en/news/latest 

Tous les autres documents, présentations, séminaires, etc. pertinents peuvent être obtenus en 

contactant le secrétariat du CC EOS.  

 

https://www.efca.europa.eu/en/news/latest

